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Pierre Savorgnan de Brazza est l’un des visages emblématiques de l’histoire coloniale sur lequel s’est construite toute la franc-maçonnerie africaine. 

L’érection du mausolée dédié à Pierre Savorgnan de Brazza et aux membres de sa famille a donné lieu à une grande polémique. L’opinion congolaise est convaincue que le monument est si gigantesque et luxueux parce que lieu de rendez-vous des Frères de cette société secrète. Les descendants de l’explorateur s’indignent de ce que pensent les Congolais. C’est pour élucider la question que nous avons décidé de traiter le sujet.

Le 27 juillet 1886, de Brazza, qui avait consacré sa vie à la création de la colonie du Congo français, recevait le titre et les fonctions de Commissaire général du Gouvernement. Il fut de nouveau de retour à Libreville au début de mars 1887. De Brazza ne partit pas immédiatement. Il avait besoin d’organiser « sa » colonie, de lui assurer des appuis politiques et de normaliser ses relations économiques avec la métropole. Il effectua donc de longues tournées en province auprès des Chambres de Commerce des grandes villes, auprès des industriels, chez les artisans. Avec chacun, il étudia dans les moindres détails les produits qu’il pourrait emporter ou faire venir et qui, constituant ainsi un premier embryon de commerce méthodique, permettraient, à qualité égale, de concurrencer les marchandises anglaises. C’était donc en bon précurseur de l’impérialisme industriel et commercial que de Brazza fut nommé au Congo français. Ne perdons pas de vue que c’était la période de l’expansion coloniale. La Conférence de Berlin s’étant déjà tenue, des règles d’occupation y étaient clairement définies. 
Le 28 juin 1888, Pierre Savorgnan de Brazza était initié à la Loge de l’Alsace Lorraine sur présentation de Colfavreux alors Président du conseil de l’Ordre, après avoir failli être ajourné. C’est à cette même loge qu’appartenait déjà Jules Ferry, le grand artisan français de l’expansion coloniale ; mais aussi reconnu notoirement comme l’antichrist, le père de la laïcisation de l’enseignement en France. De Brazza s’était-il fait initier pour avoir de la côte auprès des Gouvernants français ? On peut le supposer aujourd’hui. Une autre question naïve reste posée. Comment un franc-maçon, sans doute peu notoire en tant que tel, avait-il pu être accepté par l’Eglise catholique ?

Il démissionna de la franc-maçonnerie en novembre 1904 bien qu’il ait été puissamment aidé par la maçonnerie, à cause de la circulaire du 3 novembre. Il refusa de la retirer malgré la démarche faite auprès de lui. Dans ces conditions, la Loge Alsace Lorraine avait décidé « de ne pas tirer de batterie de deuil à la mémoire de ce Frère démissionnaire, dont les obsèques ont d’ailleurs été entourées de toutes les pompes de la religion », ainsi écrivait le Président du Suprême Conseil pour la France et les possessions françaises du Grand Orient de France le 20 octobre 1905. Cette même note ajoutait, « le Frère Christmann, vénérable, n’a rien dit au Convent de crainte de créer un incident dont se serait emparé la presse hostile, mais croit utile de donner ces explications, car l’attitude de la Loge Alsace Lorraine pourrait surprendre ceux qui ignorent les raisons qui l’ont dictée ». 
S’appuyant sur tous ces faits, les descendants de Pierre Savorgnan de Brazza ont négocié avec le Gouvernement congolais et obtenu que le :
« Le lieu précis de la sépulture dans le mausolée de Brazzaville sera consacré par une autorité religieuse compétente selon la tradition catholique, laquelle exige la présence du symbole de croix sur chacune des tombes ». Tout cela a été consigné dans le communiqué final sanctionnant les négociations entre le Gouvernement congolais et les descendants de Pierre Savorgnan de Brazza, signé à Rome le 29 septembre 2006. Par ailleurs, les mêmes descendants, soucieux du repos éternel de leur aïeul et de toute sa famille, ont prévu dans le même communiqué final : 

« au cas où le mausolée de Brazzaville venait à être détruit pour une quelconque raison, les restes mortuaires de Pierre Savorgnan de Brazza et des membres de sa famille seront transférés à la Basilique Sainte-Anne de Brazzaville ». 

Voilà donc Savorgnan de Brazza, catholique dès la naissance, franc-maçon par opportunisme, catholique au moment de mourir.   
